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Nouvelles menaces contre la primauté du droit dans les Etats 
membres du Conseil de l’Europe – exemples sélectionnés

Amendement1 n° 12

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 8.1, insérer les mots suivants:

«et, dans ce contexte, à s'abstenir de modifier la loi sur le Conseil national de la magistrature d’une manière 
qui modifierait la procédure de nomination des juges membres du Conseil et établirait un contrôle politique sur 
le processus de nomination des juges membres;».

Note explicative

Le projet de loi du Président relatif au Conseil national de la magistrature en Pologne dispose qu'il 
appartiendra au Parlement de choisir les juges membres du Conseil. Une telle réglementation n'est pas 
conforme à la constitution polonaise et accroîtrait le contrôle politique sur le processus de nomination des 
membres du Conseil.
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